
RESERVE A LA COMMISSION DES RECOMPENSES 

N° de DOSSIER __________________ NOM du DELEGUE _______________________________ 
 
DATE __________________________ NOM de l’AFB ___________________________________ 

 

                  Je soussigné (e) déclare vouloir adhérer à l’ANFB 
 

ADHESION (20 €)          PROPOSITION POUR MEDAILLE 
 + 10 € pour les 2 BROCHES        Préciser la médaille ------------------- 
          (de béret et de poitrine)                                 (voir tarif au dos) 
 
NOM ________________________________PRENOM ___________________________ 
ADRESSE _______________________________________________________________ 
________________________________________________________________________ 
VILLE/PAYS______________________________ Code POSTAL __________________ 
TELEPHONE (s) __________________________________________________________ 
NE le : _____________________________NATIONALITE : ________________________ 
PROFESSION : ___________________________________________________________ 
NOM du PARRAIN(s) :______________________________________________________ 
ADHESION OU RECOMPENSES A TITRE : 
MILITAIRE :   OUI   NON  CIVIL :    OUI      NON 
ONAC - N° d’ANCIEN COMBATTANT : ________ 
 
 
 

 
AVIS du PARRAIN                  AVIS DU DELEGUE AFB 
 
 

 
 
 

AVIS DU PRESIDENT DE LA COMMISSION des RECOMPENSES 

 

 

AVIS DU PRESIDENT NATIONAL 

 

 

*En plus de l’adhésion, ajouter le coût de la médaille, le porte-ruban et les frais de dossier 

*Joindre à la demande (adhésion ou récompense) : 1 photo et  

* un extrait du casier judiciaire n° 3 pour la médaille, les justificatifs des distinctions reçues 

*Les adhésions et les demandes de récompenses doivent être envoyés au Secrétaire de la 

Commission : Louis TOLLEMER 5 rue du Docteur OLLE 31800 SAINT-GAUDENS 

Nom, date, signature 

Nom, date, signature Nom, date, signature 

      ASSOCIATION NATIONALE                    FRANCO-BRITANNIQUE 

                anciens combattants                            Franco-British – Vétéran’s                     

 

 

*In addition to the membership, add the cost of the medal, the ribbon holder and the application fees  

*Attach to the application (membership or reward): 1 photo and 

* an extract from criminal record no. 3 for the medal, proof of distinctions received 

*Memberships and requests for rewards must be sent to the Secretary of the Commission:  

Louis TOLLEMER 5 rue du Docteur OLLE 31800 SAINT-GAUDENS 

Date et Signature du candidat certifiant 

l’exactitude des déclarations 

BULLETIN d’ADHESION et/ou demande de RECOMPENSE 

MEMBERSHIP and/or REWARD request 



ANFB TARIF (inchangé depuis 2008) en €   

       

1 - COTISATION ANNUELLE    

1 COTISATION ANNUELLE (50 % transféré au siège de l'ANFB) 20   

      

2 - FRAIS de DOSSIER    

2 FRAIS de DOSSIER pour MEDAILLE d'ARGENT ou de VERMEIL 70   

        

2 FRAIS de DOSSIER pour MEDAILLE d'OR, ETOILE d'ARGENT ou d'OR 100   

        

2 FRAIS de DOSSIER pour ELEVATION au grade VERMEIL 50   

        

2 FRAIS de DOSSIER pour ELEVATION au grade de MEDAILLE d'OR ou ETOILES 80   

      

3 - MEDAILLES    

3 MEDAILLE d'ARGENT (Chevallier Franco-britannique) 60   

        

3 MEDAILLE de VERMEIL (Officier Franco-britannique) 85   

        

3 MEDAILLE d'OR (Commandeur Franco-britannique) 100   

        

3 GRANDE ETOILE d'ARGENT (Grand-Officier Franco-britannique) 125   

        

3 GRANDE ETOILE d'OR (Grand-Croix Franco-britannique) 145   

        

3 FIXE RUBAN (Chevallier Franco-Britannique) 5   

        

3 ROSETTE (Officier Franco-britannique) 10   

        

3 ROSETTE MEDAILLE d'OR (Commandeur Franco-britannique) 15   

        

3 ROSETTES ETOILES (Grand-Officier ou Grand-Croix Franco-britannique) 20   

        

 

ASSOCIATION NATIONALE                               FRANCO-BRITANNIQUE 

           anciens combattants           Franco-British – Vétéran’s 

ANFB - association loi 1901 - siège : Domaine de Cassagnère, 5 rue du château 31200 CUGNAUX 

Fondée en 1933 - Déclarée le 15 mai 1945 - Préfecture de la Marne n° 1/01277 - JO du 18/10/1999 n° 3182  

N° 546 parue au JO du 21/07/2012 - Ministère des Anciens Combattants n° 175 – FNAM Groupement n° 153 

 


